
           

Droit à l’informaƟon syndicale des agents du premier degré, leƩre ouverte à la DASEN de 
Seine-et-Marne 

Madame l’inspectrice d’académie, dans plusieurs communicaƟons adressées à des enseignants, nous découvrons 
votre intenƟon de meƩre en place, dans le cadre du droit à l’informaƟon syndicale, une nouvelle doctrine qui consƟtue une 
entrave à l’exercice du droit des agents et des organisaƟons représentaƟves. 

A l’occasion d’un courrier en date du 12 décembre, nous apprenons ainsi que : « Au regard des disposiƟons 
réglementaires précitées, la réunion d’informaƟons syndicales à laquelle le professeur des écoles souhaite parƟciper doit 
se tenir simultanément à son temps de service. Autrement dit, au cas où les RIS ne se Ɵennent pas aux heures de service, 
le droit de parƟciper à une RIS ne consƟtue pas un crédit de temps reportable sur d’autres temps à l’iniƟaƟve de 
l’enseignant. Par ailleurs, les trois demi-journées prévues par l’arrêté du 29 août 2014 ne peuvent être fracƟonnées. La 
demi-journée n’est pas sécable. » 

D’après ce courrier, et les propos tenus oralement par Monsieur le secrétaire général de la DSDEN, pour être 
imputable à une animaƟon pédagogique, une RIS devrait impéraƟvement être concomitante à ceƩe dernière. 

De plus, il ne serait pas permis de récupérer ces heures sur des temps de concertaƟon au moƟf que celles-ci ne 
seraient pas fracƟonnables. 

Rien dans les textes réglementaires ne condiƟonne de la sorte l’exercice des droits syndicaux, ni ne les limite comme 
vous entendez le faire, sinon une volonté d’entraver un usage qui est conforme à la réglementaƟon et ne semblait 
jusqu’alors ne pas poser problème. 

L’applicaƟon du droit à l’informaƟon syndicale sous ceƩe forme n’est pas tenable compte tenu de nombreux 
facteurs que vous ne pouvez ignorer, ce droit deviendrait alors virtuel et non effecƟf, ce qui n’est pas acceptable pour nos 
organisaƟons et les milliers d’enseignants que nous représentons. 

Madame l’inspectrice d’académie, nos organisaƟons syndicales demandent à ce que vous nous confirmiez que 
l’exercice du droit à l’informaƟon syndicale, dans le cadre des 9 heures de RIS, se fera sans restricƟon ni limitaƟon, en 
applicaƟon de la circulaire 2014-120 du 16 septembre 2014, laquelle sƟpule : « Dans le cadre de la réorganisaƟon des 
obligaƟons réglementaires de service des enseignants du premier degré, si les RIS ont vocaƟon à s'imputer sur 
l'enveloppe des 108 heures consacrées par les enseignants à des acƟvités autres que d'enseignement, il convient de 
concilier le souci d'assurer la conƟnuité de la prise en charge des élèves avec le droit à l'informaƟon syndicale en veillant 
à préserver le temps consacré aux acƟvités pédagogiques complémentaires (APC). » 

C’est pourquoi nous souhaitons vous rencontrer au plus vite afin que vous fassiez droit à notre revendicaƟon 
légiƟme de maintenir la praƟque actuelle, fondée sur la réglementaƟon.  
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